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Groupes bancaires ayant signé un accord de partenariat avec jedeclare.com 

(banques commerciales) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour connaître la liste détaillée des banques, connectez-vous sur www.jedeclare.com ,  

choisir dans le menu :  Présentation - Expert-Comptable ï Destinataire ï Liste des banques 

 

 

 

Banque de France     

 

 

 

 

Editeurs partenaires jedeclare.com qui permettent de g®n®rer et dôenvoyer des liasses vers 

les banques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui sont les partenaires de jedeclare.com 

dans le cadre des échanges bancaires ? 

http://www.jedeclare.com/
https://www.jedeclare.com/webapp/presentation/expert/decouvrir/listeBanque.do
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Å Les cabinets ont la possibilité de transmettre via jedeclare.com, les liasses fiscales au 

format EDI-TDFC à la Banque de France. Il suffit au cabinet de désigner dans son logiciel 

la Banque de France comme destinataire des feuillets fiscaux nécessaires à la cotation 

(2050 à 2059G pour le régime normal ou 2033 A à G pour le régime simplifié) sans 

transmission des autres feuillets ñsensiblesò adress®s ¨ la DGFiP (2065é).  

Les logiciels seront adapt®s pour permettre lôenvoi le plus automatique possible ¨ la 

Banque de France. Il est aussi possible dôutiliser la m°me fonction que lôenvoi vers les 

banques commerciales en indiquant comme destinataire la Banque de France. Dans ce 

cas, il est nécessaire de sélectionner les feuillet fiscaux nécessaires à la cotation Banque 

de France cités ci-après, 

Å Chaque année la direction des entreprises de la Banque de France collecte et analyse les 

informations sur toutes les entreprises françaises non financières. 

  

Å Les données comptables issues des liasses fiscales, sont collectées pour les entreprises 

qui réalisent un chiffre dôaffaires hors taxes ®gal ou sup®rieur ¨ 750 000 euros. 

 

En 2011, il est possible dôadresser ¨ la Banque de France les liasses des entreprises de 

moins de 750 000 euros de chiffre dôaffaires ou de r®gimes d®rogatoires, si elles ont ®t® 

demandées explicitement par courrier par la Banque de France. 

  

 

Le formulaire dôautorisation de lôentreprise :   

 

Votre client a re­u un courrier de la part de la Banque de France. Si cela nôa pas encore 

été fait, télécharger sur jedeclare.com et retourner le formulaire dôautorisation signé par 

le client ¨ la Banque de France. Lôexpert-comptable, agissant sur mandat de lôentreprise, 

en conserve un exemplaire. Par ce formulaire, lôentreprise autorise la Banque de France ¨ 

collecter son bilan sous forme dématérialisée, le traiter, le coter et le diffuser à la 

profession bancaire. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Envoyer la liasse fiscale vers la Banque de France 

https://www.jedeclare.com/webapp/commun/pdf/Adhesion/formulaire-transmission-fiben_free_1.pdf
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Envoyer la liasse fiscale vers la Banque de France 

Informations Banque de France à paramétrer dans vos logiciels : 

ü Code Banque de France : 30001  

ü Siret Banque de France : 572-104-891 00013 

ü Adresse Banque de France : 1 rue de la Vrillière - 75001 Paris 1  

 

Formulaires de la déclaration fiscale éligibles : 

Ç BIC Simplifié  

V 2033A ï Bilan simplifié  

V 2033B ï Compte de résultat simplifié  

V 2033C ï Immobilisations ï Amortissements ï Plus-values et moins-values 

2033D ï Relévé des provisions ï Amortissements dérogatoires ï Déficits 

reportables  

V 2033F ï Composition du capital social 2033G ï Filiales et participations  

Ç BIC  

V 2050 ï Bilan Actif  

V 2051 ï Bilan ï passif avant répartition  

V 2052 ï Compte de r®sultat de lôexercice en liste  

V 2053 ï Compte de r®sultat de lôexercice (suite)  

V 2054 ï Immobilisations  

V 2054Bis ïEcarts de réévaluation sur immobilisations amortissables  

V 2055 ï Amortissements  

V 2056 ï Provisions inscrites au bilan  

V 2057 ï Etat des échéances des créances  

V et des dettes ¨ la cl¹ture de lôexercice  

V 2058A ï Détermination du résultat fiscal  

V 2058B ï Déficits, indemnités pour congés à payer et provisions non déductibles  

V 2058C ï Tableau dôaffectation du r®sultat et renseignement divers  

V 2059F ï Composition du capital social  

V 2059G ï Filiales et participations  
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Pourquoi la notion de CODE BANQUE est-elle fondamentale dans le cadre de lôenvoi 

par jedeclare.com des liasses fiscales vers les banques ?  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P ADS : Avis de Dépôt Signé : jedeclare.com confirme que la liasse a bien été réceptionnée par 

le portail 

P ACS : Avis de Contrôle Syntaxique : jedeclare.com confirme que le flux EDI ne présente pas 

dôanomalies 

P ARS : Avis de Réception Signé : jedeclare.com confirme que la liasse a bien été 

réceptionnée par la banque destinataire 

 

Pourquoi les notions de SIRET et de RIB sont-elles fondamentales dans le cadre de 

lôenvoi par jedeclare.com des liasses fiscales vers les banques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mode opératoire jedeclare.com 

Cabinet Comptable 

Comptabilité 

Etablissements 

Bancaires 

Liasses Liasses 

Accusé de 

Réception 

ADS 

ACS 

ARS 

Cabinet Comptable 

Comptabilité 

Etablissements 

Bancaires 

Liasses Liasses 

Relevés Relevés 

Côest la pr®sence du code de la banque dans le flux EDI-TDFC qui va 

permettre ¨ jedeclare.com dôenvoyer les liasses aux bonnes banques 

destinataires  

La saisie et la mise à jour des SIRET et des RIB qui sera faite dans le 

dossier du client, tant sur le portail que dans les outils de production, 

va permettre au cabinet de bénéficier de la gratuité des relevés ou de 

conditions bancaires pr®f®rentielles et/ou dôune r®tribution 



 - 7 - 

Mode opératoire jedeclare.com 

Formalité initiale 

 

Un cabinet déjà abonné à jedeclare.com et pratiquant les télédéclarations EDI-TDFC vers 

la DGFiP nôa aucune formalité supplémentaire à effectuer, ni sur jedeclare.com, ni vers 

la banque partenaire. 

Vous vérifiez simplement que votre cabinet est mandaté par votre client pour 

adresser les liasses à la banque. 

Cette condition est remplie soit par lôinterm®diaire du mandat g®n®ral sign® entre votre 

cabinet et votre client, soit par un mandat spécifique, à faire signer et à conserver au 

cabinet. 

Le modèle de mandat ci-après est photocopiable. Il est également téléchargeable sur 

www.jedeclare.com 

 

Lôenvoi effectif des liasses aux banques 

 

1. Identification / sélection de la banque destinataire 

 Le code banque permet la désignation de la banque destinataire. La liste des banques 

partenaires se trouve sur www.jedeclare.com. 

Ce code permet de voir apparaître la banque dans la liste des destinataires possibles où il 

convient de la sélectionner. La liasse est toujours envoyée à la Banque, sans indication de 

lôagence, ce sont les traitements internes ¨ lô®tablissement bancaire qui assurent 

lôacheminement final. 

 

2. Envoi de la liasse à destination de la banque par jedeclare.com 

La génération des liasses pour les banques est réalisée par les mêmes menus que ceux qui 

sont utilis®s pour lôenvoi des liasses ¨ la DGFiP ou aux OGA. 

Les banques deviennent destinataires des liasses au même titre que les destinataires 

habituels". 

Chaque liasse peut être envoyée à une ou plusieurs banques du client. 

 

Avec Garmed Liasse,  

 

votre client donne son autorisation  

avant lôenvoi effectif de la liasse ¨ sa banque. 

 

http://www.jedeclare.com/
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Mode opératoire 

Quels sont les états fiscaux qui doivent être communiqués aux banques selon le 

cahier des charges EDIFICAS ? 

P Tous régimes confondus : F-IDENTIF (Imprim® dôidentification du d®clarant) 

P BNC : 2035A, 2035B, 2035SUITE 

P BA Simplifié : 2139A, 2139B, 2139E 

P BA : 2144, 2145, 2146, 2146BIS, 2147, 2148, 2149, 2150, 2151BIS, 2151TER 

P BIC Réel Simplifié : 2033A, 2033B, 2033C, 2033D 

P BIC Réel Normal : 2050, 2051, 2052, 2053, 2054, 2055, 2056, 2057, 2058C 
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Modèle de mandat cabinet-client 

 

AUTORISATION DE TRANSMISSION DE LIASSE FISCALE 

ééééééééééééééé..éééééééééééééé. 

 

LôENTREPRISE : 

________________________________________________________________________ 

 

Représenté par : 

________________________________________________________________________ 

Ayant tout pouvoir à cet effet 

 

Autorise le Cabinet : 

________________________________________________________________________ 

 

A télétransmettre chaque année la liasse fiscale qui la concerne 

 

À destination des banques : 

  ________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 

A : 

Le  : 

Signature : 
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Générer les liasses pour les 

banques avec la solution de lô®diteur AGIRIS 

1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

 

 

- Le renseignement de la zone « Code 

  banque »  permet à jedeclare.com 

  dôidentifier la banque qui doit être  

  destinataire de la liasse envoyée 

- Les adresses et les codes des 

  banques partenaires se trouvent sur 

   jedeclare.com 

 

 

 

 

 

- Les banques deviennent 

  destinataires des liasses au même 

  titre que les destinataires «habituels» 

 

 

 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les mêmes menus que 

  ceux qui sont utilisés pour lôenvoi des 

  liasses à la DGFiP ou aux OGA 
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1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

Générer les liasses pour les banques avec 

la solution de lô®diteur AZUR CONCEPTION 

 

 

- La saisie du SIREN et du NIC nôest 

  pas rendue obligatoire 

- Le renseignement de la zone « Code 

  banque destinataire » permet à 

  jedeclare.com dôidentifier la banque  

  qui doit être destinataire de la liasse 

  envoyée 

- Les adresses et les codes des 

  banques partenaires se trouvent  sur 

  jedeclare.com 

 

 
 

 

 

 

 

- La nouvelle banque qui a été 

  paramétrée apparaît maintenant dans 

  la liste des destinataires possibles 

- Dans le cas d'un envoi aux banques,    

  vous ne pouvez pas sélectionner de   

  destinataires supplémentaires autres 

  que des banques 

- Les banques deviennent 

  destinataires des liasses au même 

  titre que les destinataires «habituels» 

 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les mêmes menus que 

  ceux qui sont utilisés pour lôenvoi des 

  liasses à la DGFiP ou aux OGA 
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1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

Générer les liasses pour les banques 

avec la solution de lô®diteur CADOR-DORAC 

 

 

 

 

 

- La nouvelle banque qui a été 

  paramétrée apparaît maintenant dans 

  la liste des destinataires possibles 

- Dans le cas d'un envoi aux banques,    

  vous ne pouvez pas sélectionner de   

  destinataires supplémentaires autres 

  que des banques 

- Les banques deviennent 

  destinataires des liasses au même 

  titre que les destinataires «habituels» 

 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les mêmes menus que 

  ceux qui sont utilisés pour lôenvoi des 

  liasses à la DGFiP ou aux OGA 

 

 

 

 

 

 

 

- La saisie du SIREN et du NIC nôest 

  pas rendue obligatoire 

- Le renseignement de la zone « Code 

  banque destinataire » permet à 

  jedeclare.com dôidentifier la banque  

  qui doit être destinataire de la liasse 

  envoyée 

- Les adresses et les codes des 

  banques partenaires se trouvent  

  sur jedeclare.com 
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1ère Etape : S®lection de la fonction d®di®e ¨ lôenvoi des liasses vers les banques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

Générer les liasses pour les  

banques avec la solution de lô®diteur CCMX 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les listes déroulantes permettent de 

  sélectionner les banques qui sont 

  destinataires de la liasse envoyée 

- Possibilité de sélection dôune à trois 

  banques destinataires par envoi 

- La liste des banques partenaires est  

  consultable sur jedeclare.com) et  

  est mise à jour dans le progiciel en  

  fonction des accords qui sont signés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les mêmes menus que 

  ceux qui sont utilisés pour lôenvoi des 

  liasses à la DGFiP ou aux OGA 

- Le suivi de lôacheminement des 

  messages est différencié pour les  

  banques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Une fonction est dédiée à lôenvoi 

  des liasses vers les banques 

- La liasse qui est envoyée à une 

  banque peut avoir été préparée  

  normalement et envoyée ou non à 

  destination de la DGFiP et/ou des  

  OGA 
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1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

Générer les liasses pour les 

banques avec la solution de lô®diteur CEGID 

- La zone « Code banque » permet à 

  jedeclare.com dôidentifier la banque 

  destinataire de la liasse 

- Les adresses, les SIRET et les 

  codes des banques partenaires sur 

  jedeclare.com 

 

 

 

 

 

 

 

- Les banques apparaîssent dans la 

  liste des destinataires possibles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les mêmes menus que 

  ceux qui sont utilisés pour lôenvoi des 

  liasses à la DGFiP ou aux OGA 

- On peut dans une même opération 

  générer des messages pour la DGFiP , 

  l'OGA, une ou plusieurs banques ou 

  aussi générer des envois vers les 

  banques à la demande 
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1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

Générer les liasses pour les banques 

avec la solution de lô®diteur COGILOG 

 

 

 

 

 

- La nouvelle banque qui a été 

  paramétrée apparaît maintenant dans 

  la liste des destinataires possibles 

- Les banques deviennent 

  destinataires des liasses au même 

  titre que les destinataires «habituels» 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Le renseignement de la zone 

  « Code banque » permet à 

  jedeclare.com dôidentifier la banque 

  qui doit être destinataire de la liasse 

  envoyée 

- Les adresses et les codes des 

  banques partenaires se trouvent sur  

jedeclare.com 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les mêmes menus que 

  ceux qui sont utilisés pour lôenvoi des 

  liasses à la DGFiP ou aux OGA 

- Chaque liasse peut être envoyée à 

  une ou plusieurs banques du client 
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1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

Générer les liasses pour les banques 

avec la solution de lô®diteur EBP Informatique 

La g®n®ration et lôenvoi des liasses 

à destination des banques sont 

réalisés par les mêmes menus que 

ceux qui sont utilis®s pour lôenvoi 

des liasses à la DGFiP ou aux OGA 

Sélection des banques destinataires 

: Banque de France et Banque(s) 

Commerciale(s) paramétrée(s) dans 

le dossier client. 

Un suivi précis des télédéclarations 

est disponible depuis le logiciel : 

date de la génération, date dôenvoi, 

statut (accepté, refusé, erreuré), 

avec explications des éventuelles 

erreurs constatées. 

Le renseignement de la zone «Code 

banque» permet à jedeclare.com 

dôidentifier la banque qui doit être 

destinataire de la liasse envoyée 

Les adresses et les codes des 

banques partenaires se trouvent sur 

le site www. jedeclare.com 
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1ère Etape : Identification des banques destinataires 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

2ème Etape : Sélection des banques destinataires pour le dossier client 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3ème Etape : Envoi des liasses à destination des banques par jedeclare.com 

  

Générer les liasses pour les 

banques avec la solution de lô®diteur EIC 

 

 

 

 

 

- La nouvelle banque qui a été 

  paramétrée apparaît maintenant dans 

  la liste des destinataires possibles 

  pour le dossier 

- Une fois les banques définies dans le 

  dossier, elles sont conservées et il 

  sôagit simplement de sélectionner 

  celles qui sont destinataires de la 

  liasse fiscale avant de générer lôenvoi 

 

 

 

 

 

 

- La génération et lôenvoi des liasses 

  à destination des banques sont 

  réalisés par les menus habituels 

- Pour valider lôenvoi des fichiers 

  générés précédemment, la télé- 

  transmission finale individuelle ou 

  groupée va sôeffectuer à partir de la 

  liste des dossiers du menu Fédérateur 

- Chaque liasse peut être envoyée à 

  une ou plusieurs banques du client 

 

 

- Identification réalisée dans PROôFI 

- Le renseignement de la zone 

  « Code banque » permet à 

  jedeclare.com dôidentifier la banque 

  qui doit être destinataire de la liasse 

  envoyée 

- Les états transmis à la banque sont 

  sélectionnés par ce menu 

- Les adresses et les codes des 

  banques partenaires se trouvent sur 

 jedeclare.com 

 

 


